
Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction études et travaux des bâtiments

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2024_167
SÉANCE DU 26 JUIN 2024

16 - RESTRUCTURATION LOURDE DU GROUPE SCOLAIRE DOISNEAU
VALIDATION DE L'APD ET AVENANT AUX MARCHÉS DE MAÎTRISE

D'OUVRAGE DÉLÉGUÉE ET DE MAÎTRISE D’ŒUVRE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin dispose d’un patrimoine scolaire de 39 écoles, ce patrimoine
nécessite d’être reconfiguré  et  modernisé pour regrouper  les  élèves  dans des  écoles  répondant  aux
enjeux de « l’école de demain ». Un scénario de travaux s’est révélé prioritaire et nécessaire du fait du
PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels), à savoir notamment la reconfiguration lourde du groupe
scolaire Doisneau.

Le conseil municipal, lors de sa séance du 16 mai 2023, a :

• validé le budget global de l’opération (y compris honoraires de maîtrise d’ouvrage déléguée) à
6 918 467 € TTC pour la réalisation des travaux précités,

• autorisé  la  signature  d’un avenant  autorisant  la  SHEMA,  maître  d’ouvrage délégué,  à  signer
toutes  les  pièces  marchés  et  comptables  de  l’opération  avec  son  nouveau  montant  global
d’opération de 6 918 467 € TTC, honoraires mandataires compris,

• validé le plan de financement prévisionnel de l’opération.

Fin février 2024, l’équipe de maîtrise d’œuvre, représentée par l’Atelier 56S a remis un APD prenant en
compte la totalité des diagnostics et contraintes de site et il s’est avéré que le site de l’école était trop
contraint  (mur  de  soutènement  à  reprendre,  topographie  compliquée  à  gérer,  dalles  des  bâtiments
existantes sous-ferraillées d’après les Euro codes, rétentions d’eau pluviale très importantes à prévoir
(l’unité foncière étant imposée au PLU), élévation de planchers imposée par le PPRN…) pour que le
programme reste inchangé.

Une opération de démolition/reconstruction (et  non plus réhabilitation lourde + extension) avec une
réduction d’environ 300 m² de surface bâtie en :

• mutualisant les espaces périscolaire/ atelier et salle de motricité

• et en passant le bâtiment actuel IME en espace de stockage ERT (hors projet)

permet de limiter l’augmentation du coût d’opération à + 500 000 € TTC ; augmentation qui peut être
financée  via  des  économies  faites  sur  d’autres  opérations  ou  études  du  SDEP  (425 0000 € TTC
d’économies faites sur le restaurant scolaire Noblet et 75 000 € TTC pris sur l’enveloppe d’études SDEP
2023-2026).

Avancement du dossier

Concours de maîtrise d’œuvre :

• consultation du 8 juillet 2022 pour un retour des candidatures le 07 septembre 2022

• jury n°1 : 07 octobre 2022 ; 3 candidats ont été retenus :

o des Cliques et des calques

o ABBA

o Atelier 56S.



• Remise des projets par les candidats : 20 janvier 2023

• Jury n°2 : 28 mars 2023, le projet qui a été retenu est celui de l’atelier 56S

• APS remis le 08 septembre 2023 et validé par OS le 27 octobre 2023 avec l’obligation de trouver
des solutions pour tenir l’enveloppe budgétaire du concours en stade APD

• APD (version n°1) remis le 1er février 2024 et rejeté par OS le 29 mars 2024

• APD (version n°2) finalisé le 22 avril 2024

Calendrier prévisionnel de l’opération

• Phase conception (APS, APD, PRO, DCE) : mai 2023 à fin 2024
• Permis de construire : dépôt fin juin 2024
• Consultation des entreprises : octobre 2024 à décembre 2024
• Démarrage travaux, dont démolition de l’école élémentaire : 1er trimestre 2025
• Livraison bâtiment neuf : deuxième semestre 2026
• Livraison de l’ensemble du site : mi-2027

Plan de financement du projet

Il est envisagé sur ce dossier, de solliciter les subventions suivantes :

• Département  :  957 000  €  (subvention  accordée  –  Département  à  informer  de  l’évolution
programmatique en phase APD),

• Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 1 815 000 €

• Communauté d’Agglomération Le Cotentin : 1 000 000 €

• Agence de l’Eau pour la désimperméabilisation : 100 000 €

• CAF : 60 000 €

Représentant au global 3 932 000 €.

Au vu de nouveaux crédits à inscrire au budget, le conseil municipal est invité à :

• valider  le budget global  de l’opération (hors honoraires de maîtrise d’ouvrage déléguée) à
7 260 000 € TTC pour la réalisation des travaux précités,

• autoriser la signature d’un avenant au mandat de maîtrise d’ouvrage de la SHEMA autorisant la
SHEMA,  maître  d’ouvrage  délégué,  à  signer  toutes  les  pièces  marchés  et  comptables  de
l’opération avec son nouveau montant global d’opération de 7 260 000 € TTC, (hors honoraires
de maîtrise d’ouvrage déléguée),

• valider le plan de financement prévisionnel de l’opération,

• valider les éléments constituant le dossier APD 2,

• autoriser la SHEMA mandataire de maîtrise d’ouvrage déléguée pour le compte de la Ville de
Cherbourg-en-Cotentin à formaliser et signer l’OS de validation de l’APD 2 et de démarrage de
la phase PRO, à destination du groupement de maîtrise d’œuvre,

• valider la forfaitisation des honoraires de maîtrise d’œuvre au stade APD, à un montant de
583 849,20 € HT sur la base d’un taux d’honoraire de 12,10 % et un montant travaux APD de
4 825 000 € HT,

• autoriser la SHEMA mandataire de maîtrise d’ouvrage déléguée pour le compte de la Ville de
Cherbourg-en-Cotentin à signer l’avenant de maîtrise d’œuvre de forfaitisation des honoraires
au montant précité de 583 849,20 € HT,

- autoriser Monsieur Le Maire à déposer le permis de construire sur la base de l’APD 2 et à
déposer toutes les demandes de financements.



Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h12 Nombre de votants : 53

Pour : 44 Contre : 0 Abstentions : 8
Noureddine 
BOUSSELMAME
Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Frédérik LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
Eddy SAGET

NPPV : 1
Didier PERRIER

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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